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CLAUSE RENONCIATION CLAUSE NON CONCURRENCE

NOTA BENE : La renonciation à la clause de non concurrence doit être explicitement prévue par le contrat de travail (ou l’avenant) ou la convention collective applicable à l’entreprise. Il vous faudra donc dans un premier temps, consulter la clause initiale de non-concurrence pour connaître les modalités de renonciation. A défaut de mention, vous devrez obtenir l’accord du salarié. 
La clause de renonciation doit être obligatoirement écrite.  






Aux termes de l’article ______ (numéro) de votre contrat de travail signé le ____(date), vous disposez d’une clause de non concurrence.
Par la présente, nous vous informons que nous vous dispensons expressément de l'application de cette clause conformément à l’article suscité. Vous êtes donc libre d’exercer toute activité auprès de toute entreprise de votre choix.
En raison de cette dispense, l'indemnité compensatrice de non-concurrence prévue à cet effet ne vous sera pas versée par l’entreprise. 
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